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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 248

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

A chaque acte de la cause, les parties pourront,  après le rapport du juge, et avant que le ministère public ait pris la parole,  proposer ou faire
proposer leurs moyens respectifs,  d’abord sur les fins de non-recevoir,  et ensuite sur le fond; mais en aucun cas le conseil du demandeur ne
sera admis,  si le demandeur n’est pas comparant en personne.

Version du 18 avril 1886

Texte source : Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps. 

L’appel est recevable pour les jugements contradictoires dans les délais fixés par les articles 443 et suivants du Code de procédure civile.

S’il s’agit d’un jugement par défaut,  le délai ne commence à courir qu’à partir du jour où l’opposition n’est plus recevable.

En cas d’appel,  la cause s’instruit à l’audience ordinaire et comme affaire urgente.

Les demandes reconventionnelles peuvent se produire en appel sans être considérées comme demandes nouvelles.

Le délai pour se pourvoir en cassation court du jour de la signification à partie,  pour les arrêts contradictoires,  et pour les arrêts par défaut,  du
jour où l’opposition n’est plus recevable.

Le pourvoi est suspensif.

A chaque acte de la cause, les parties pourront,  après le rapport du juge, et avant que le ministère public ait pris la parole,  proposer ou faire
proposer leurs moyens respectifs,  d’abord sur les fins de non-recevoir,  et ensuite sur le fond; mais en aucun cas le conseil du demandeur ne
sera admis,  si le demandeur n’est pas comparant en personne.

Version du 6 février 1893

Texte source : Loi portant modifications au régime de la séparation de corps. 

L’appel est recevable pour les jugements contradictoires dans les délais fixés par les articles 443 et suivants du Code de procédure civile.

S’il s’agit d’un jugement par défaut,  le délai ne commence à courir qu’à partir du jour où l’opposition n’est plus recevable.

En cas d’appel,  la cause s’instruit à l’audience ordinaire et comme affaire urgente.

Les demandes reconventionnelles peuvent se produire en appel sans être considérées comme demandes nouvelles.

Le délai pour se pourvoir en cassation court du jour de la signification à partie partie, pour les arrêts contradictoires,  et, et pour les arrêts par
défaut,  du jour où l’opposition n’est plus recevable.

Le pourvoi est suspensif en matière de divorce et en matière de séparation de corps.

suspensif.

Version du 2 avril 1941

Texte source : Loi sur le divorce et la séparation de corps. 

L’appel est recevable pour les jugements contradictoires dans les délais fixés par les articles 443 et suivants du Code de procédure civile.
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S’il s’agit d’un jugement par défaut,  le délai ne commence à courir qu’à partir du jour où l’opposition n’est plus recevable.

En cas d’appel,  la cause est débattue en chambre du conseil.  L’arrêt est rendu en audience publique. s’instruit à l’audience ordinaire et comme
affaire urgente. 

Les demandes reconventionnelles peuvent se produire en appel sans être considérées comme demandes nouvelles.

Le délai pour se pourvoir en cassation court du jour de la signification à partie pour les arrêts contradictoires,  et,  pour les arrêts par défaut,  du
jour où l’opposition n’est plus recevable.

Le pourvoi est suspensif en matière de divorce et en matière de séparation de corps.

Version du 12 avril 1945

Texte source : Ordonnance n° 45-651 du 12 avril 1945 sur le divorce et la séparation de corps. 

L’appel est recevable pour les jugements contradictoires dans les délais fixés par les articles 443 et suivants du Code de procédure civile.

S’il s’agit d’un jugement par défaut,  le délai ne commence à courir qu’à partir du jour où l’opposition n’est plus recevable.

En cas d’appel,  la cause est débattue en chambre du conseil.  L’arrêt est rendu en audience publique.

Les demandes reconventionnelles peuvent se produire en appel sans être considérées comme demandes nouvelles.

Le délai pour se pourvoir en cassation court du jour de la signification à partie pour les arrêts contradictoires,  et,  pour les arrêts par défaut,  du
jour où l’opposition n’est plus recevable.

Le pourvoi est suspensif en matière de divorce et en matière de séparation de corps.

Version du 22 décembre 1958

Texte source : Décret n° 58-1289 du 22 décembre 1958 relatif à certaines modifications en matière de procédure civile. 

L’appel est recevable pour les jugements contradictoires dans les délais fixés par les articles 443 et suivants du Code de procédure civile.

S’il s’agit d’un jugement par défaut,  le délai ne commence à courir qu’à partir du jour où l’opposition n’est plus recevable.

En cas d’appel,  la cause est débattue en chambre du conseil.  L’arrêt est rendu en audience publique.

Les demandes reconventionnelles peuvent être formées se produire en appel sans être considérées comme demandes nouvelles.

Le délai pour se pourvoir en cassation court du jour de la signification à partie pour les arrêts contradictoires,  et,  pour les arrêts par défaut,  du
jour où l’opposition n’est plus recevable.

Le pourvoi est suspensif en matière de divorce et en matière de séparation de corps.

Version du 28 août 1972

Texte source : Décret n° 72-788 du 28 août 1972 instituant une troisième série de dispositions destinées à s’intégrer dans le nouveau code de procédure civile.

En cas d’appel,  la cause est débattue en chambre du conseil.  L’arrêt est rendu en audience publique.

Les demandes reconventionnelles peuvent être formées en appel sans être considérées comme demandes nouvelles.

Le pourvoi est suspensif en matière de divorce et en matière de séparation de corps.

Version du 1 mars 1973

Texte source : Décret n° 73-216 du 1er mars 1973 pris pour l’application de la loi n° 73-5 du 2 janvier 1973 relative au paiement direct de la pension alimentaire. 

Les demandes reconventionnelles peuvent être formées en appel sans être considérées comme demandes nouvelles.

Le pourvoi est suspensif en matière de divorce et en matière de séparation de corps.

L’effet suspensif s’applique aux dispositions du jugement qui concernent la pension alimentaire à moins qu’elles n’aient été prononcées au titre
des mesures provisoires ou que le juge n’ait ordonné l’exécution par provision.
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